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REPUBLIQUE DU SENEGAL

MINISTEBE DES AE'FAIR8S ETRANGERES

~ X P 0 S E des Il)1) 0 TIF S

du projet de loi autorisant le Président de la
République à ratifier l'Accord commercial entre
le Gouvernement de la République Centrafricaine
et Je Gouvernement de la République du Sénégê:ü
signé à Dakar le 6 juin 1973.

Le présent Accord commercial, signé à Dakar le 6 juin
1973 9 traduit le désir des Gouverneme nt s du Sénégal et de la Répu-
blique Centrafricaine d'intensifier leurs échanges commerciaux,
dans la r-é oLpz-oc i t é et l'égalité des avantages mutuels. Ces échanges
porteront 'sur les marchandises f'Lg urarrt aux listes A et B annexées
à l'Accord, étant entendu que Bes marchandises seTont originellement
d'une part sénégalaises pour .La .liste A et d' autre part centrafri-
ca.i.nes pour .laliste B • .Leu.rorigine sera déterminée conformément
aux lois et régleme nt s en vigueur dans chacun des pays oent r-aet ant s,

Rn vue d'intensifier leurs échanges commerciaux, les
deux G-ouvernemen.ts ont no t ammerrt décidé, dans le cadre de cet Ac-
cord de s'accorder le bénéfice de lladmission temporaire pour

- les modèles et échantillons de marchandises ~
les objets destinés à la raalisation des essais
et exp€rimentations

- les articles et les marchandises destinés aux foires
et expositions, à condition qu'ils ne soient pas ven-
dus.
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Les contrats relatifs à la livratBon des marchan-
d.i se s et à la prestation des services élans le cadne de cet Accord
se r-orrt conclus entre les p er aonne s 'physiques ou morales sénégalaises
et centrafricaines habilitées à s'occuper du COJDmerceextérieur
dans les deux pays;

Pour la recherche de solu.tions aux éventuels problè-
mes qui se pos~~aienf poul:"la -m:i::-se--enoeuvre du pr-é aerrt Accor-d et
J. r aiJ1élioration des relations é concmt.quee entre les deux pay s , il

est créé une Commission Mixte composée des représentants des deux
Gouvernements. Elle ~e réunira une fois par ro1, à la demande de
l'une des deux Parties et alternativement au Sénégal et en Répu--

blique Centrafricaine.

Cet Accord, qui entrera en vigueur' à la date de la
dernière notification de son approbation con:formément aux règles

constitutionnelles de chacune des deux Parties, est valable pOlIT

trois an.s. Il sera renouvelable par tacite reconduction, à moins
de dénonciation par écrit de la part de 1 rune des deux Par-t t.es trois

mois avant la date de son expiration.

crest compte tenu de tout ce qui précède que j'ai
l' honneur de somnettre à votre appr-cbat Lon le présen.t projet de loi.

Fa.L t à. Dakar t le

le Ministre des A:ffaires Etrangères

r
"~/:'l ';

J" .' 1
i

Assane SECK.J----------- ...•..--~ ,
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

IVe LEGISLATù~E

DEUXI~~E SESSION ORDINAIRE DE 1973

RA P P 0 R T

Fait

au nom de l'Intercorr~ission constituée par la Commission des
Affaires étrangèros, do ln Législation, des Travaux Publics, de
l'Educ~tion Nationnle, dos Fin~ncos et dos Affaires Economiquos.

SUR

10 projet de loi nO 49/73 autorisant le Président de la République
à ratifier l'accord commercial entre la République Centrafricaine
et la République du Sénégal, signé à Dakar le 6 juin 1973.

Par
M. Mountaga DIAO

Rapporteur
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Monsieur le Présidünt,

Mes Chers Collègues,

L'Intercommission constituée par les Affaires
étrangères, la Legislation, les Travaux Publics, l'Education
Nationale, les Finances et los Affaires économiques s'est
réunie 10 vendredi 23 noveobre 1973 à l'effet d'examiner le
projet do loi nO 49/73 autorisant le Président de la Bépublique
à ratifier l'accord commercial entre la République Centrafricaine
et la Ptépublique du Sénégal, signé à Dakar le 6 juin 1973.

Le présent accord comr~ercial traduit le désir
des deux pays d'intensifier leurs échanges commerciaux dans
la réciprocité et l'égalité des avantages ~utuels. Cetto
innovation constitue non seulement un facteur positif au déve-
Lopp emerrt et à la prospérité du comm ez-c e sénégalais dont les
produits sont de plus en plus recherchés tant sur les marchés
afri cains qu'européens, ma i s doit permettre aussi aux h omme s
d'affaires sénégalais déjà intégrés dans tous les circuits
éconorr.iques du pays de s'affirmer dans le c orame rce extérieur.

Pour la recherche de solution aux éventuels
problèmes qui se poseraient pour la mise en oeuvre du présent
accord et l'amélioration des relations économiques entre les
deux pays, il est créé une commission mixte composée d'un
représentant des deux pays, qui se réunira une fois par an
à la demande do chacune des deux parties et alternativement
au Sénégal et à la République Centrafricaine.

Les cor.~issaires ayant évoqué la distance qui
sépare les deux pays, le Secrétaire d'Etat aux Affaires étran-
gères estime que l'essentiel est d'asseoir dens un premier
temps les bases de ces échanges, quitte à y apporter dans
l'avenir les correctifs nécessaires.

. .. 1...~
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Sous le bénéfice de ces inforffiations, votre
Irrt ercommt ssIon vous recommande l'adoption du projet de loi
que le Gouvernecent vous propose.
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B.E:PUBLL DE DU SENESJ'.. L
o

Un Peuple - Un But - Une Foi ». !LiO

ASSEivIBLEE NATF>NALE
autorisant le Président de la République à
ratifier l'Accord cornrn er c+al entré la Répu-
blique Centrafricaine et la République du Séné-
gaI, signé à Dakar le 6 juin 1973.

l'T0 60.

L'ASSEMB LEE NA TI.::;:r-TALE;

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance
du iV[ercredi 12 Décembre 1973, la loi dont la teneur suit :

AH.TICLE UNI~UE

Le Président de la Eépublique est autorh.ié à rati-
fier l'Accord commercial entre la République Centrafricaine et la
l:~épublique du Sénégal, signé à Dakar le 6 juin 1973.

DA:::\:AR, le 12 Décembre 1973

LE PRESIDENT DE SEANCE

Amadou Cissé DiA•.-~ _.
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-0- -ACCOf~ COl~18RCIAL - -0-

entre

r LA REPUBLIQUE CENTRAF'RICAilJE

et la
REHJBI,IQUE DU SENEGAL

~--------------o~--------------

Cf loi n° 1973/59 du 19 décembre 1973

 
 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 



r.•.

LE GOUVERl.\fEMEN'I' DE LA REPUBLIQUE DENirR...4.}'EUCAn~~81

et le
GOUVERNF.Jif.ENT DE LA f1EPUB1,IQUE DU SENEGAL

e.niill8sdu. désir de développer et de consolider les re Lattons
commerc i al.ee entre les deux pays, dans 1& réciprocité et l'agalité des avan-
tages mutuels, et compte tenu de leurs lois et règlements,

sont convenus de ce qui suit

AHl'ICLE 1er. - Les échanges corru:nerciauxentre la République Centrafricaine
et la népubliCiue du Sénégal s'effectueront conformé28nt aux dispositions du
présent accord •.

lJ{TICLE 2. - Les livraisons de marchandis8s sénégalaises à la République Cen-
trafricaine et de la République Centrafricaine à la République du Sénégal du-
rE~t la validité du présent Accord s'effectueront conformément aux listes de
marchandises f'Lgur'ant à l'Annexe .Apour la Partie sénégalaise et à l'Annexe
B pour la Partie Centrafricaine.

Au sens du présent Accord sont considérés comme marchandises
sénégalaises, les produits naturels extraits du sol ou récoltés au Sénégal
ainsi que les produits entièrement manufacturés au Sénégal.

Sont considérés comme marchandises centrafricaines, les pro-
duits naturels exàai ts du sol ou récoltés en République Centrafricaine ainsi
que les pr-odu.i ts enti.e.remerrtmanufacturés en .fiépubliqu8Centrairicaine.

L'origLYle des marchandis8s obtenues d~Yls l'une des Parties
Contractant8s en utilisant les produits récoltés, &xtraits du sol ou fabri-
gués dans un autre pays est aéterLlinée conformément aux lois et règlenmts en
vigueur dans chacun des pays contractants.

./.
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iUl.TICLE3. - Les deux Par tdee Conta-actant.es s' engagent, dans le cadre de

leurs lois et règlements en vigueur, à exonérer des autres taxes et imp8ts

relatifs à l'importation

Les échantillons de marchandises et les mode Les publicitaires

indispensablss à la réception des comnandes et 2,UX fins coianer-câ.al.es ,

Par ailleurs, les deux Parties Cont rac tarrtes s' accordent le

bénéfice de l'admission tewporaire pour:

a) - les modèles et échantillons de mêûch~ldises,

b) - les objets destinés à la réalisation des essais et

expérimentations,

c) - les articles et les warchandises destinés aux foires

et expositions, à condition qu'il.::: ne soient pas vendus.

ARTICLE4. - Les contrats âfférents à le livraison des marchandt ses et à la

prestation des services dans le cadre du présent Accord serent CdlCJ.US en-

tre personnes physiques ou morales sénégalaises habilitées 2. s'occuper du

commerce extérieur' au Sénégal et les per-sonnes physd.quee ou raora.Les centra-

fricaines habilitées à s' occuper du commer-ceextcirieur en Hépubli()ue Centra-

fricaine.

ARTICLE5. - Les deux Parties ~ontractantes examineront, dans un esprit d' en-

tière compréhension réciproque,

et sur proposd t ion de L' une d'elles, toute llë;SUrequi tend à l'élargissement

des relations coumer-c.i.aIes et au d éveLoppemerrtde la coopér-at i.on entre 16S

deux pays ; el16,'33.jJporteront les solutions rel.:3.tives à la r-éa.l i.sat i.on des

dispositions du }résent Accord.

iu"C{TICLE6. - TIne Comnd sa.i.on iViixte composée des repr ésent.an ts des deux Gouver-

neuerrts sera Clli?xgee d' exami.nez- :

les rtiGsurüs +end arrt à 8..liléliorST Lee l'elê#tions économi.çuee

entrE: lcs deux pays

18s problèm,:'3 soulevés par la. '.lise en oeuvre du présent

Àccord et d'en proposer les solutions.
.r.
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Cette CowmissionMixte se réunira une fois par an ou à la

demande de l'lille des deux Parties, alternativement au 3énéga.l et en Répu-

blique CentrafricaL~e.

]U"l.TICLÈ7. - Les deux Parties Contractantes faciliteront l'organisation de

semaines éconoillques dans l'un et l'autre pays et la collaboration entre

les différentes ar];"j nistrations et assemblées consu Lai.z-es ,

ARTICLE8. - Les Parties Contractantes faciliteront le transit des marchan-

dises de l'une des Parties à travers le territoire de l'autre Partie.

ARTICLE9. - Les dispositions du présent Accord demeurent obligatoires égale-

ment :::.prèsson expiretion pour tous les contrats conclus dans la période

de sa validité, mai.s gui n ' auront pas été encore entièrenent exécutés le jour

de son expire.tion.

A.R'I'ICLE10. - Le Présendi Accord, valable pour 3 ans, entrera en vigueur à

la date de la dernière notification ~e son approbation cOl1formémentaux rè-

gles constitutionnelles de chacune des Parties Corrtz-actant.ee,

Il sera renouvel~ble par tacite reconduction tant que l'illle

des Parties Contractantes ne le dénoncera pas par écrit, trois mois avant la

date de son expiro.tion.

Le présent i-l.ccord.est fait en doubl.e exemp.Laire , an Langue

f'r-ançai se , les deux textes f ai sarrt égë,leIilent foi.

F.•.J:T II. Dlj(Lli, Le 6 juin Î 973

Pour le Gauvez-nemen t de 1::

REPUBLIQUE CK'TTRL;::'l:UC:JNE

Pour le Gouverneilientdà l~

HEllJ.8I,IQJJ3 De SEI-LE;GliL

Dr. Joseph POT0LOT

Ministre délégu~ à la Prési-

dence de la Républi~~e,

chargé des M'f2.}.res étran-

gères.

.<:.daI;i8.J:~1DD.YB

Secretaire d'Etat 2.UX-,ûfaires

étrangères
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